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ACCUEILLIR 
LES PERSONNES
L’accueil à l’épicerie sociale est primordial pour que le bénéfi ciaire se sente 
à l’aise et surmonte le sentiment de gêne qu’il peut ressentir. 
L’épicerie sociale est un lieu de rencontres privilégiées entre la personne accueillie 
et les bénévoles. Le temps des courses est l’occasion de créer du lien social 
tout en donnant des informations sur le choix des produits.

Comment bien 
les accueillir ? 

Un bon accueil peut se concrétiser 
de plusieurs manières :
-  avec du mobilier disposé de manière 

à favoriser les échanges ; 
-  grâce aux bénévoles chargés de l’accueil 

et capables de créer un climat convivial : 
café, petits gâteaux… ;

-  en assurant une prise en charge des 
enfants (prévoir des livres et des jeux) 
pour que la personne accueillie puisse 
être disponible ;

-  en donnant des informations par voie 
d’affichage (prévoir un panneau attractif 
mis à jour chaque semaine) et par 
transmission orale. Elles incitent à 
participer à des ateliers et fournissent 
des informations locales sur les 
démarches et les loisirs.

1
« Avant d’être accueillies au sein de l’épicerie 

sociale, les personnes s’installent 
dans l’espace convivialité. Les parents 

discutent ensemble pendant que les 
enfants s’amusent dans l’espace de jeux. 

Mon rôle est d’aller vers les personnes 
pour leur proposer une boisson, discuter 
et les mettre en confi ance, car pousser la 

porte d’une association est un pas diffi cile 
à franchir ! J’informe aussi sur les autres 
activités proposées par l’association. » 

Nathalie, 
bénévole chargée de l’accueil

Val-d’Oise (95)

ANIMER UNE ÉPICERIE SOCIALE



 CRÉER ,  GÉRER ,  ANIMER UNE ÉPICERIE SOCIALE -  41

Comment les guider
dans l’épicerie sociale ?

Le temps passé à réaliser les « achats » 
est un moment idéal pour transmettre 
des informations et des conseils qui 
peuvent concerner aussi bien la gestion 
et l’optimisation du montant dont dispose le 
bénéficiaire que les produits qu’il va choisir.

LE PREMIER ACCUEIL 
La personne est reçue individuellement : 
-  le fonctionnement de l’épicerie sociale 

lui est expliqué (montant total à dépenser, 
étiquetage en rayon…) ;

-  un règlement intérieur lui est remis 
et un contrat d’engagement mutuel 
est signé entre elle et l’association ;

-  une carte lui indiquant le montant dont 
elle dispose pour faire ses achats lui 
est la plupart du temps remise ;

-  une calculatrice peut être mise à sa 
disposition pour faciliter la totalisation 
des achats et éviter de dépasser 
la somme autorisée.

À noter
FACILITER 
« L’ACHAT » 
DIVERSIFIÉ
• Vérifi er que le 
consommateur a 
impérativement 
un sac isotherme 
s’il souhaite 
acheter des 
surgelés. 
Si tel n’est pas 
le cas, l’épicerie 
sociale pourra lui 
en prêter ;
• Placer des fi ches 
à proximité des 
produits les moins 
habituels pour 
indiquer les 
modalités de 
cuisson, les 
accompagnements ;
• Donner des 
recettes de cuisine 
simples, sous 
forme de fi ches ;
• Installer 
éventuellement 
une table 
dégustation 
pour tester des 
échantillons 
de produits 
peu familiers, 
en particulier 
des légumes 
(ex. quiche aux 
endives). 

LE RÔLE D’ACCOMPAGNEMENT 
DU BÉNÉVOLE
Parmi ses missions, on peut citer :
-  guider le bénéficiaire, au moins 

les premières fois, et sur demande 
de l’intéressé les fois suivantes. 
L’autonomie et la responsabilisation 
doivent être préservées ;

-  expliquer concrètement le double 
étiquetage avec la valeur mercuriale (prix 
moyen relevé dans le commerce, grande 
et moyenne distribution) et le prix à payer ;

-  attirer l’attention sur les promotions qui 
favorisent la consommation de certains 
produits : fruits et légumes par exemple ;

-  aborder les notions nutritionnelles ou 
culinaires. L’objectif est d’avoir un échange 
sur les pratiques culinaires, les goûts de 
la famille, les habitudes de repas… Il faut 
être conscient que ce dialogue rend le 
temps de passage dans l’épicerie sociale 
plus long mais, parce qu’il est en situation, 
ce dialogue sera plus constructif.

Le temps passé à réaliser les « achats » est un moment idéal pour transmettre des informations et des 
conseils

2

Épicerie sociale Le Maillon,
à Cergy
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ACCOMPAGNER 
LES PERSONNES

Réfléchir en amont
CONNAÎTRE LES PERSONNES ACCUEILLIES
Quels sont leurs besoins, leurs attentes 
(souvent à faire exprimer), leurs 
caractéristiques sociologiques (âge, sexe, 
situation de famille, conditions de vie…) ? 
Il est primordial de partir des demandes 
ou besoins des accueillis pour obtenir leur 
adhésion et leur participation.

RÉPERTORIER LES MOYENS 
DONT ON DISPOSE 
Budget, locaux, personnel, 
compétences, ressources et 
environnement local...

TENIR COMPTE DES CONTRAINTES 
Identifier les contraintes de jours
de la semaine, d’horaires voire 
de lieux si l’activité ne se déroule pas 
dans l’épicerie sociale. Pour que les 
activités fonctionnent bien, l’ensemble 
des acteurs de l’épicerie sociale s’attache
à mobiliser les accueillis et favoriser 
le « bouche à oreille ».

S’INFORMER DES ACTIVITÉS 
Il est important de connaître les animations 
réalisées par d’autres associations 
ou organismes, et des possibilités de 
partenariat.

1
82 %
des épiceries proposent 
des animations

47 % 
des épiceries organisent 
des animations plusieurs 
fois par mois

3364 
EUROS en moyenne 
sont alloués chaque 
année pour les animations 
d’une épicerie
Données Banques 
Alimentaires - Ipsos 2012

LES ANIMATIONS

L’épicerie sociale est un tremplin qui doit permettre aux bénéfi ciaires 
de se réinsérer socialement en travaillant sur « l’après » ; elle leur 
propose donc des activités pour les préparer au mieux. Chaque action 
doit être élaborée à partir d’un constat ou d’une demande 
exprimée, avec des objectifs et une évaluation. 
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Choisir ses animateurs
Les animateurs des activités mises en 
place peuvent être des bénévoles de 
l’épicerie sociale ou d’autres associations, 
des personnes rémunérées, des étudiants 
du domaine concerné (social, animation, 
diététique…) ou un partenaire, dans 
le cadre du mécénat de compétence. 
La connaissance du tissu associatif local 
permet aussi à l’équipe d’orienter les 
accueillis vers les structures pertinentes, 
de participer aux animations locales et de 
réaliser des projets communs.

Bien commencer
L’épicerie sociale n’a pas vocation 
à offrir un très grand nombre d’activités 
différentes. Démarrer avec quelques 
activités motivantes contribue à faire 
connaître et à « donner envie » aux 
bénéficiaires de participer, grâce à une 
communication valorisante : affichage 
dans l’épicerie sociale, petits «  flyers », 
contacts directs…

2 TRAVAILLEURS SOCIAUX (TS) ET BÉNÉVOLES :  

QUI FAIT QUOI ?
• Les bénévoles formés ont 
vocation à proposer des 
actions d’accompagnement 
social collectives ou individuelles 
(sur des thématiques précises), 
d’informer sur les dispositifs 
existants et d’orienter vers 
les interlocuteurs et structures 
spécialisées. La formation 
des bénévoles à l’écoute est 
primordiale, elle permet de 
donner des techniques et 
d’assurer un accompagnement de 
qualité.

• Les travailleurs sociaux 
assurent le suivi social des 
personnes en diffi culté. 
Ils sont complémentaires : 
il est important que le bénévole 
oriente vers le TS référent dès 
qu’une personne montre un 
besoin d’écoute et d’aide. 
De même, les TS s’informent 
des actions proposées par les 
associations (fonctionnant bien 
souvent avec des bénévoles) 
pour orienter les personnes.
Des réunions régulières entre 
les TS et les bénévoles (ou 
salariés) permettront une bonne 
coordination.

3

Les ateliers cuisine sont un formidable outil pour favoriser la création de liens, notamment entre les participants

Association Claire Fontaine,
à Nantes
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« Une fois par semaine, le matin, nous allons 
à la Banque Alimentaire prendre des denrées. 

Les produits frais et les surgelés sont conservés dans 
des réfrigérateurs et des congélateurs. L’après-midi,

 3 camions sillonnent les vallées pour accéder 
aux communes les plus isolées. 

En une après-midi, nous desservons 8 villages.

Les mairies sont un maillon indispensable dans notre 
mission. Elles informent les bénéfi ciaires des jours 
et horaires de notre passage et, quand elles en ont 
la possibilité, nous prêtent un local pour stocker les 

denrées. »

Gilles, bénévole d’une épicerie 
sociale itinérante 

Alpes-Maritimes (06)

LE « BÉNÉFICIAIRE-BÉNÉVOLE »
Si la personne aidée participe à certaines 
tâches au sein de l’épicerie sociale, une 
stricte délimitation des statuts d’accueilli et 
de bénévole est indispensable. Il faut être 
prudent pour éviter la confusion des droits 
et devoirs bénéficiaire / bénévole (jour 
différent par exemple...). De même, une 
charte des bénévoles doit formaliser tous 
ces points liés à l’éthique et à l’équité.

Rendre l’épicerie 
sociale mobile pour 

les personnes plus isolées
L’épicerie sociale peut aussi aller vers les 
bénéficiaires qui ne peuvent se déplacer  
(éloignement important des lieux de 
distribution, personnes à mobilité réduite). 
Cela nécessite d’avoir une camionnette 
équipée pour le transport des denrées 
mais aussi d’avoir à disposition des lieux 
d’accueil temporaires dans lesquels 
on pourra programmer des séances 
d’information et quelques activités. Ces 
locaux peuvent être prêtés par la mairie, 
par une association… La camionnette 
peut, quant à elle, être offerte ou financée 
par un mécène. Des épiceries itinérantes 
livrent également à domicile des paniers 
en prenant en compte les souhaits des 
personnes.

 Faire participer
l’accueilli à la vie 

de l’épicerie sociale
La personne aidée peut être active 
à l’épicerie sociale. Il faut donc trouver les 
modalités incitatrices et créer les conditions 
favorables. Un cadre très précis doit être 
fixé via des engagements réciproques 
afin de maintenir une relation équilibrée 
entre tous les bénéficiaires. En plus de la 
reconnaissance des autres bénévoles et de 
la confiance en soi, c’est une occasion de 
recevoir une formation et de travailler en 
équipe.

LE « BÉNÉFICIAIRE-ANIMATEUR »
Les personnes accueillies animent ou 
co-animent des ateliers, organisent des 
activités ou des sorties en partenariat 
avec des bénévoles. Le partage des 
connaissances ou des compétences est 
facteur d’insertion.

4 5

« Parmi les 600 bénéfi ciaires de l’épicerie sociale, 
100 sont également bénévoles. Les entretiens 

d’accueil et le suivi des dossiers sont réalisés par les 
salariés uniquement. Une charte des bénévoles régit 

les questions d’équité, d’éthique, leurs droits 
et leurs devoirs. L’objectif de ce bénévolat particulier 

est de mettre les bénéfi ciaires en situation 
“professionnelle” avec respect des horaires, travail en 
équipe, acquisition de compétences et même reprise 

de confi ance en soi. Ces expériences permettent 
souvent aux bénévoles de trouver un emploi, une 

formation… L’épicerie peut même rédiger des 
attestations de bénévolat pour valoriser l’expérience 

sur un CV. » 

Hermine, 
coordinatrice salariée d’une épicerie sociale 

 Paris (75)
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PROPOSER DES ACTIVITÉS
Les activités peuvent prendre la forme d’un travail individuel ou collectif 
afi n que la personne retrouve une estime de soi à travers le groupe, 
en favorisant le « faire ensemble » et la valorisation de chacun.

Les activités nutrition /
alimentation / santé

LES ATELIERS CUISINE
Le but :
- créer du lien social ; 
-  travailler sur la valorisation des 

personnes à travers le groupe ;
- échanger sur les techniques culinaires ;
-  aborder les notions d’équilibre alimen-

taire, d’hygiène et de sécurité des 
aliments ;

-  faire connaître des aliments disponibles 
dans l’aide alimentaire mais peu 

connus ou peu consommés.

Le fonctionnement 
Ils peuvent être animés par un bénévole 
ou un salarié de l’épicerie sociale, de la 
Banque Alimentaire ou d’un organisme 
extérieur.

Les produits 
Utilisation des produits fournis par la 
Banque Alimentaire, avec quelques 
compléments si nécessaire, pour réaliser 
un repas bon, équilibré et pas cher.

Les participants 
6 à 8 personnes (y compris l’animateur) 
qui doivent s’inscrire en amont.

« Pour valoriser le travail réalisé 
collectivement en atelier cuisine, nous 
éditons un livret, avec les participants, 

comprenant les recettes les plus appréciées 
et les mieux équilibrées. Quand une recette 

nécessite du matériel ou un aliment 
spécifi que, des astuces sont données pour 

faire avec ce que l’on a. » 

Carine et Dominique, 
diététiciennes Banque Alimentaire 

Charente-Maritime (17) 
et Pyrénées- Atlantiques (64)

1

Des fiches recettes sont mises à disposition par les Banques Alimentaires 
dans le cadre des ateliers cuisine
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La fréquence, deux possibilités :
-  sous forme de cycle : plusieurs séances 

avec les mêmes participants ; cela 
demande un engagement sur la durée 
mais permet d’aborder divers domaines, 
d’approfondir certains points, de créer 
des liens et de faciliter les interventions 
des participants ;

-  sous forme de séance unique à thème : 
l’animateur peut proposer, à la fin de 
l’atelier, des modules pédagogiques 
en lien avec la préparation du repas : 
faire ses courses avec un petit
budget, évaluer le coût du repas par
personne, décrypter l’étiquette d’un
produit, connaître la conservation
des aliments, les DLC et les DLUO…

Les outils mis à disposition 
par les Banques Alimentaires : 
-  le Guide des ateliers cuisine 

par le menu ; 
- la cuisinette mobile ;
-  les outils pédagogiques : dépliants,

fiches recettes, affiches…

« Pour aborder l’alimentation 
et faire passer des messages de façon 
ludique, une stagiaire ESF m’a aidée 

à développer des jeux (jeux de l’oie, rallye 
cuisine). En partenariat avec la ville et une 

association, nous avons mis en place 
un programme « Santé vous vivre » 

avec des ateliers nutri-santé et des séances 
d’activité physique. »

Magalie, 
CESF Banque Alimentaire  

Loire-Atlantique (44)

« Nous avons organisé un concours entre 
les différentes associations dans lesquelles 

j’anime des ateliers-cuisine. Objectif : 
la créativité et la valorisation des ressources. 

Chaque association constitue une équipe 
et réalise les épreuves. La fi nale se déroule 

dans un lieu neutre. Le principe est que 
chaque équipe remporte un prix, pour lequel 

« elle est la meilleure » : goût, originalité, 
présentation des plats, décoration 

de la table. »

Angélique, 
CESF Banque Alimentaire 

 Manche (50)

       d’infos
Voir la boîte à 
outils des Banques 
Alimentaires  p.54
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LES ATELIERS CUISINE AVEC LES ENFANTS
Le but :
-  développer la socialisation, le partage, 

le travail en équipe ;
-  aborder les règles d’hygiène 

et de sécurité alimentaire ;
-  donner des repères 

d’équilibre alimentaire ;
-  faire découvrir des aliments peu 

consommés ;
-  découvrir des goûts, des saveurs, 

des textures.

Le fonctionnement 
Un groupe d’enfants participe à la 
préparation d’un plat, d’un dessert 
pour une fête, d’un goûter équilibré... 
ou à des jeux autour de l’équilibre 
nutritionnel, de la découverte de fruits et 
de légumes… Participer à la Semaine de 
la Fraîch’attitude ou à la Semaine du Goût 
peut être aussi une bonne idée d’animation.

LES REPAS CONVIVIAUX
Le but :
-  partager un moment de convivialité autour 

d’une table ;
-  échanger : la découverte de saveurs, 

de plats exotiques ou tout simplement 
régionaux sont un prétexte pour entrer 
en contact.

Le fonctionnement 
Organiser une fois par mois un « repas du 
monde » permet des découvertes gustatives 
mais aussi culturelles : préparer un repas 
de fin d’année, décorer la table, créer une 
ambiance de fête.

Les repas conviviaux sont l’occasion de faire la cuisine ensemble et de parler d’équilibre alimentaire, 
de gestion du budget, de courses…

« Je fais des ateliers cuisine 
avec les enfants et également des ateliers 

parents-enfants.

Avec les enfants, j’aborde le 
« faire soi-même », l’introduction des fruits 

et légumes dans les recettes, les repères 
nutritionnels. 

Avec leurs parents, l’objectif est de leur 
faire partager un moment agréable, de 

développer leur complicité, de les sortir du 
quotidien, et toujours de les valoriser. »

Gérard, 
bénévole Banque Alimentaire  

 Bouches-du-Rhône (13)

Association 
Claire Fontaine, 
à Nantes
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 LES SÉANCES D’INFORMATION NUTRITION
Ces séances de sensibilisation ont lieu 
pendant les heures d’ouverture de l’épicerie 
sociale.
Le but est d’apporter de l’information 
sur un thème précis et de distribuer 
un document reprenant les principales 
informations sur différents thèmes :
-  la consommation alimentaire : 

décryptage d’étiquette, dates limites 
de consommation (DLC / DLUO) ;

-  l’enfant : nutrition, développement 
(collaboration avec la PMI) ;

-  les problèmes de poids, l’hygiène 
alimentaire, les conseils de base : 
le sucre, les calories, l’importance 
de l’activité physique… ;

-  les courses avec un petit budget 
tout en achetant varié et équilibré ;

-  la conservation et la congélation 
des aliments ;

- les accidents domestiques dans la cuisine.

LES AIDES DANS LE DOMAINE DE LA SANTÉ 
L’épicerie sociale peut solliciter 
les organismes publics pour réaliser 
ponctuellement des permanences 
en fonction des difficultés repérées 
chez les accueillis :
-  permanence de la caisse primaire 

d’assurance maladie (CPAM) pour clarifier 
les droits, apporter une aide sur le 
remboursement des dépenses de santé, 
fournir des adresses ;

-  permanence d’une équipe mobile 
psychiatrie / précarité.

« Deux fois par an, un professionnel du 
centre d’examen de santé réalise une 

permanence sur le temps de distribution 
à l’épicerie sociale. Il informe les 

personnes sur l’existence des examens 
périodiques de santé gratuits et fi xe un 
rendez-vous avec les personnes qui le 

souhaitent. »

Paul, président d’une épicerie solidaire
Val-d’Oise (95)

L’organisation d’une journée de 
consultation gratuite auprès d’un 
ophtalmologue puis d’un opticien 

a permis à 20 personnes de repartir 
avec des lunettes adaptées à leur vue, 

et gratuitement. »

Jacqueline, vice-présidente 
Banque Alimentaire 

Pas-de-Calais (62)

Des séances d’information nutrition peuvent avoir lieu pendant les heures 
d’ouverture de l’épicerie sociale

Association Claire Fontaine, 
à Nantes
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LES INFORMATIONS JURIDIQUES 
ET ADMINISTRATIVES
Quand l’épicerie sociale repère un besoin 
commun aux bénéficiaires, il est possible 
de demander à une structure spécialisée 
de faire des permanences (planning 
familial, CAF, Maison de la justice 
et du droit, associations d’aide aux 
victimes de violences conjugales, 
associations de consommateurs, 
écrivain public gratuit…). Quand il n’est 
pas possible de développer ce genre 
de partenariat, il est important que 
l’équipe en contact avec les accueillis 
connaisse le réseau associatif et les 
dispositifs locaux, de manière à pouvoir 
donner les premières informations et à 
orienter la personne vers les structures 
compétentes.

LES AUTRES ACTIVITÉS
On peut mettre des locaux à disposition 
pour permettre aux participants de 
rompre leur solitude, de discuter tout 
en pratiquant leurs activités favorites : 
tricot, couture, dessin, activités manuelles 
diverses.

La vie quotidienne
L’épicerie sociale est un lieu convivial où 
la personne accueillie trouve des services 
pour l’aider dans sa vie quotidienne, en 
complément de ceux offerts par d’autres 
structures.

L’INFORMATIQUE
Installer un ou plusieurs postes 
informatiques avec accès Internet. 
La présence d’un bénévole à certaines 
heures est nécessaire afin d’apporter aide 
et conseil « à la demande ». Ce service 
est utile dans le cadre de la recherche 
d’emploi.

LA GESTION DU BUDGET
Certaines associations ayant une CESF 
réalisent un accompagnement éducatif 
budgétaire (AEB). Le travail sur le budget 
peut également être abordé par un 
bénévole qui a des compétences sur le sujet 
et une formation sur l’accueil et l’écoute. 
Il s’agit de repérer les différents postes 
de dépenses de la famille, d’identifier les 
priorités, de discuter autour des postes 
secondaires pour essayer de les diminuer 
au maximum, de prévoir les budgets des 
mois à venir et d’assurer un suivi.

À noter
IDÉES D’ANIMATIONS
• choisir, préparer, 
réaliser un projet 
commun autour 
d’une fête du ca-
lendrier, d’une fête 
avec les enfants, 
d’une fête commu-
nale ; et mise en va-
leur de réalisations 
communes : 
dessins, couture.
Exemple : 
réalisation de 
tabliers pour les 
ateliers cuisine de 
l’épicerie sociale.
• faire appel à des 
étudiants en ESF 
(économie sociale 
et familiale) 
qui recherchent 
stages et activités 
sur le terrain ;
• créer un 
partenariat avec 
des diététiciennes, 
mécénat de 
compétence…

2
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« Lors des ateliers d’écriture, les 
personnes qui ont des diffi cultés 

de communication peuvent 
s’exprimer plus facilement. La 

découverte de leur créativité les 
surprend et les valorise. »

Lise, présidente 
d’une épicerie sociale

Ille-et-Vilaine (35) 

L’image de soi, 
l’ouverture sur le monde 

Ces activités ont pour objectif de contribuer 
à ce que les personnes aidées aient accès à 
des services dont ils sont exclus, tant pour 
des raisons financières que culturelles.

LES ATELIERS D’ESTHÉTIQUE
L’objectif est que les hommes et les femmes 
prennent le temps de s’occuper d’eux et aient 
plus confiance en eux, ce qui est un atout dans 
la recherche d’emploi. Il est ainsi possible 
de mettre en place des ateliers coiffure ou 
maquillage. Ils peuvent être complétés par 
des conseils vestimentaires : avec l’utilisation 
du « vestiaire » tenu par l’épicerie sociale 
ou par une association partenaire, qui 
permettront d’obtenir des vêtements 
à coût modique. 

 LE SPORT, LES RANDONNÉES, 
LES BALADES NATURE
Des sorties à la journée ou à la demi-journée, 
en petit groupe composé de bénévoles et de 
personnes accueillies, permettent à la fois de 
sortir de l’environnement habituel, d’exercer 
une activité physique et d’échanger de 
manière plus détendue et spontanée.

 LES SORTIES CULTURELLES, 
LES CONFÉRENCES, 
LES DISCUSSIONS À THÈME
Les opportunités locales peuvent ouvrir aux 
bénéficiaires l’accès à des manifestations 
gratuites ou à bas prix : cinéma, théâtre, 
musique, fêtes, expositions, répétitions, 
avant-premières, séances de ciné-club… 
Une épicerie sociale peut également organiser 
des temps d’échanges sur des sujets 
qui tiennent à cœur à des bénéficiaires, 
comme la monoparentalité.

3

« Nous organisons des balades 
dans la campagne pour découvrir un 

site, une activité artisanale. Cette sortie 
permet de changer le type de rapport entre 

les bénévoles et les bénéfi ciaires (égalité 
devant l’effort physique). Le pique-nique 

crée un climat convivial et détendu. »

Jean, président 
d’une épicerie solidaire Hérault 

(34)

À noter
CUSTOMISATION
L’utilisation du 
vestiaire peut don-
ner lieu, avec la 
collaboration de 
l’atelier couture, 
à des séances de 
présentation 
de modèles 
« customisés », 
afi n de donner 
une seconde vie 
aux vêtements.

Atelier pour reprendre 
confiance en soi

Atelier tricot pour retrouver le goût de travailler ensemble

Épicerie sociale Point Rencontre, 
à Château-Arnoux

Point Rencontre, 
à Château-Arnoux
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L’insertion
professionnelle

L’épicerie sociale peut apporter un soutien 
dans la recherche d’emploi et fournir des 
outils ou des informations qui facilitent la 
démarche.

L’EXPRESSION ORALE
L’atelier est organisé soit en soutien 
individuel, soit par petits groupes. Les 
compétences orales sont renforcées pour 
préparer des entretiens d’embauche 
téléphoniques et en face-à-face.

LA RECHERCHE D’EMPLOI
Une formation peut être organisée autour 
des techniques de recherche d’emploi : 
recherche et décryptage d’annonces, 
rédaction de CV et de lettres de 
motivation, mise en ligne de CV.

LE PERMIS DE CONDUIRE
Possibilité de mettre à disposition une salle 
où les personnes peuvent s’entraîner 
à l’examen du code de la route. 
En recherchant un financement, 
il est également envisageable de faire 
passer le permis B.

L’INSERTION PAR LE TRAVAIL
Le chantier d’insertion peut être créé soit au 
sein de l’épicerie sociale, soit à l’extérieur 
pour des activités différentes. Il faut bien 
entendu assurer, si nécessaire, la formation 
exigée et recruter éventuellement des 
personnes en contrats aidés. 
Une épicerie sociale peut aussi accepter des 
jeunes qui doivent réaliser des TIG (travaux 
d’intérêt général), en mettant en place un 
encadrement sérieux.

« Nous avons 12 personnes en contrats 
aidés. Certaines d’entre elles travaillent 

dans un jardin qui est mis à notre disposition 
par la commune. Des légumes sont cultivés pour 

approvisionner l’épicerie solidaire. Les personnes sont 
encadrées par un bénévole passionné de jardinage. Le 

lien intergénérationnel est très intéressant. D’autres 
personnes en contrats aidés travaillent à l’épicerie 

sociale et sont très polyvalentes : approvisionnement, 
stockage des denrées… Ils aident également les 

bénévoles dans l’espace de vente de meubles à bas 
prix, accessible uniquement aux personnes en 

diffi culté fi nancière. »

Félis, directeur d’une épicerie solidaire
Val-d’Oise (95)

Atelier potager pour approvisionner l’épicerie 
sociale et favoriser la réinsertion professionnelle

« La maison de l’emploi anime une 
séance tous les 15 jours au sein de notre 

épicerie sociale : les personnes en recherche 
d’emploi expliquent leurs diffi cultés et 

chacun apporte sa contribution pour trouver 
une solution. Le conseiller en insertion 

professionnelle ajoute ses recommandations 
et des informations. 

Valérie, bénévole 
d’une épicerie sociale 

Val-d’Oise (95)

Épicerie sociale Le Maillon, 
à Cergy

4



LES QUATRE LEVIERS 
DU SUCCÈS 
Ce guide précise les étapes indispensables pour créer une épicerie sociale 
dans les meilleures conditions. Il n’est évidemment pas exhaustif : les épiceries 
sociales peuvent prendre des formes diverses et fonctionner différemment. 
Cependant, quatre leviers favorisent le succès d’une épicerie sociale :

Créer, gérer, animer une épicerie sociale 

Une bonne 
coordination avec ses 
différents partenaires
(collectivités locales, associations 
locales, organismes sociaux, 
mécènes) 
>  pour mutualiser les connaissances 

du terrain et apporter les réponses 
les mieux adaptées aux besoins.

De la rigueur mais  
aussi de la flexibilité
>  pour assurer une bonne sécurité 

alimentaire ;
>  pour s’adapter aux conditions 

locales (profil des accueillis, 
lieux partagés, disponibilité 
des bénévoles…).

Le suivi par tous 
les acteurs de la 
formation à l’écoute
(proposée par les Banques Alimentaires) 
>  pour garantir l’accompagnement 

des bénéficiaires dans les meilleures 
conditions.

Un bon partenariat 
avec les Banques 
Alimentaires 
Qui mettent à votre disposition : 
>  le guide que vous tenez entre 

les mains, avec tous les outils 
qui l’accompagnent, 
téléchargeables sur notre site : 
www.banquealimentaire.
org/articles/le-guide-
pratique-des-epiceries-
sociales-004340

>  d’autres outils destinés 
aux associations partenaires, 
notamment des formations, 
un logiciel de gestion, des guides, 
des affiches… ;

>  un appui tout au long de la création 
de votre épicerie - et bien sûr, 
la mise à disposition de produits 
alimentaires.
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Les Banques Alimentaires soutiennent les épiceries sociales en 
mettant à leur disposition un ensemble d’outils :

Le logiciel Passerelle
Pour gérer la caisse, 
les stocks et le suivi des 
personnes aidées, l’épicerie 
sociale peut demander 
à la Banque Alimentaire 
d’obtenir le logiciel de 
gestion Passerelle. 
Toutes les informations 
saisies (entrées et sorties 
de denrées, inscription 
des foyers bénéficiaires, 
passage des personnes en 
caisse) sont consolidées 
automatiquement, ce 
qui permet d’établir des 
statistiques utiles et 
également l’envoi des 
indicateurs « État » de 
manière rapide et simple à la 
Banque Alimentaire.

Des formations 
à l’écoute 
Depuis 1999, la Fédération 
française des Banques 
Alimentaires propose aux 
98 Banques Alimentaires 
et antennes un module 
de formation à l’écoute, 
dispensé par l’Institut Astrée 
et destiné aux bénévoles 
de leurs associations 
partenaires. 
Ce module est une des 
concrétisations importantes 
du soutien que les Banques 
Alimentaires apportent 
à leurs partenaires 
associatifs, en plus de 
la fourniture de produits 
alimentaires. Les bénévoles 
des associations sont 
ainsi formés à la relation 
d’aide, à l’écoute et à 
l’accompagnement d’une 
personne en situation 
de difficulté, afin de 
mieux la comprendre 
et l’accompagner plus 
efficacement. Les objectifs 
de cette formation sont, 
notamment :
-  de permettre de 

comprendre les 
problèmes, les pièges et 
les effets bénéfiques de 
l’accompagnement ;

-  de repérer les différentes 
attitudes d’aide, les 
analyser, et identifier 
celles qui sont 
les plus naturelles ;

-  d’entamer une démarche 
personnelle de réflexion 
sur ses actions en situation 
d’accompagnement ;

-  de s’interroger sur le 
contenu d’une relation, 
ses impacts sur la 
personne accompagnée 
et sur la personne qui 
l’accompagne.

Cette formation, d’une 
durée de deux jours, 
est à la fois théorique et 
pratique : elle présente 
les différentes techniques 
d’écoute, les techniques de 
reformulation, les analyses 
de situations et organise des 
jeux de rôles sur des cas 
concrets. 
Elle favorise les échanges 
entre les participants et la 
mise à plat des problèmes 
rencontrés sur le terrain.
Elle s’enrichit également 
des multiples expériences 
partagées par les bénévoles 
avec les accueillis.

La boîte à outils 
des Banques Alimentaires



annexes

54  -  CRÉER ,  GÉRER ,  ANIMER UNE ÉPICERIE SOCIALE

Le guide pratique : 
« Les ateliers cuisine 
par le menu » 
Ce guide est le fruit de 
l’expérience accumulée 
au cours de ces dernières 
années dans le réseau des 
Banques Alimentaires en 
matière d’ateliers cuisine. 

Il a pour objet :
-  de favoriser la création 

d’ateliers cuisine dans les 
Banques Alimentaires et 
les associations ;

-  de motiver et de rassurer 
ceux qui souhaitent se 
lancer dans cette action ;

-  de faciliter leur 
élaboration et leur mise 
en place, ainsi que leur 
évaluation.

Ce guide s’adresse à tous 
ceux, professionnels ou non, 
qui souhaitent organiser des 
ateliers cuisine. 

Illustré de témoignages 
de participants et 
d’animateurs, ce guide est 
composé de quatre parties : 
-  la conception et la mise 

en place des ateliers ;
- l’organisation technique ; 
- le déroulement de l’atelier ;
-  la présentation de 

documents ressources.
 
Il vient compléter la 
panoplie des documents 
existants : fiches recettes, 
CD illustration, dépliant 
« jouez la variété ! », dépliant 
« hygiène », fiche mesure, 
affiches …

La cuisinette mobile 
Cette cuisinette se présente 
comme une mini-cuisine 
transportable regroupant 
un four mixte, 2 plaques 
électriques, un évier et
2 plans de travail repliables. 
Cet outil est composé 
d’un corps de cuisinette 
et d’un pied sur roulette. 
Il peut être une solution 
alternative quand l’épicerie 
sociale n’est pas équipée 
d’une cuisine aménagée. 
La cuisinette mobile peut 
être transportée dans une 
voiture ou une camionnette.

Les épiceries sociales 
peuvent acquérir une 
cuisinette mobile via la 
Banque Alimentaire.

Association Claire Fontaine, à Nantes
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Les bonnes pratiques 
d’hygiène et de 
sécurité alimentaire 
Toute association partenaire 
peut se procurer le GBPH - 
Guide des bonnes pratiques 
d’hygiène - auprès de la 
Banque Alimentaire et peut 
bénéficier d’une formation.

Le guide
Les dispositions relatives 
à l’hygiène et la sécurité 
des aliments, à appliquer 
par tout organisme caritatif 
distribuant des produits 
alimentaires, sont précisées 
dans le GBPH.

Il traite notamment 
des thèmes suivants :
-  achat, don, collecte, 

ramasse (fiche 1) ;
- transport (fiche 2) ;
-  prise en charge des 

produits (fiche 3) ;
- stockage (fiche 4) ;
-  déconditionnement / 

portionnement et 
reconditionnement 
de produits (fiche 6) ;

-  remise des produits aux 
personnes accueillies 
(fiche 7) ;

-  hygiène et état de santé 
du personnel (fiche 8) ;

-  gestion des DLC et DLUO 
(fiche 9) ;

-  étiquetage des produits 
et traçabilité (fiche 10) ;

-  gestion des alertes 
(fiche 11) ;

- chaîne du froid (fiche 12) ;
-  entretien des locaux, 

matériel et véhicules 
(fiche 13) ;

-  plan de lutte contre 
les nuisibles (fiche 14).

Les principales bonnes 
pratiques :
-  le respect des 

températures de transport 
des denrées réfrigérées 
(entre 0 et + 4 °C) et 
surgelées (-18 °C) ;

-  la bonne gestion des stocks 
en appliquant notamment 
le principe du PPPS 
(premier périmé premier 
sorti) et en éliminant 
tout produit périmé (DLC 
dépassée) ;

-  l’application des 
règles d’hygiène très 
strictes dans le cas de 
déconditionnement et de 
portionnement de produits ;

-  l’hygiène du personnel 
rigoureuse (état de santé, 
hygiène corporelle et tenue 
vestimentaire) ;

-  le respect des conditions de 
conservation des denrées 
(humidité, température…) ;

-  l’étiquetage des produits 
préemballés 
et la conservation des 
étiquettes des produits 
déconditionnés ;

-  la traçabilité des 
denrées (enregistrement 
archivage) ;

-  l’application des 
dispositions de gestion des 
alertes ;

-  la maîtrise de la chaîne 
du froid en respectant 
la règle de la ½ heure 
lors des opérations de 
déchargement, préparation 
et mise en rayon des 
produits ;

-  le respect des températures 
de conservation des 
denrées lors du transport, 
stockage et présentation à la 
distribution ;

-  la mise en place d’un 
plan de nettoyage et de 
désinfection des locaux et 
du matériel ainsi que son 
application ;

-  le plan de prévention de 
lutte contre les nuisibles et 
son application ;

-  l’enregistrement et 
l’archivage de l’ensemble 
des opérations relatives à 
l’hygiène et à la sécurité 
alimentaire (chaîne du froid, 
nettoyage, lutte contre les 
nuisibles, maintenance, 
alertes alimentaires…). 

La formation 
La connaissance et 
l’application des bonnes 
pratiques impliquent, pour 
chaque personne amenée 
à manipuler des denrées, 
une formation « Hygiène et 
sécurité des aliments ». Le 
module TASA (Tous Acteurs 
de la Sécurité des Aliments), 
stage d’une journée, 
diffusé par la Fédération 
française des Banques 
Alimentaires, est adapté à 
cette sensibilisation et est 
un préalable à l’activité de 
distribution de produits frais. 
En complément, il existe un 
module « Everest 100% de 
bonnes pratiques » qui vise à 
faciliter la mise en place des 
dispositions du GBPH.

Les règles d’or du bénévole
Par ailleurs, la fiche du 
GBPH « Les règles d’or du 
bénévole » reprennent les 
engagements à respecter 
en terme d’hygiène et de 
sécurité des aliments.

À noter
OUTILS 
PÉDAGOGIQUES
Ils sont disponibles 
sur demande auprès 
des Banques 
Alimentaires.

GUIDE DES 
BONNES PRATIQUES 
D’HYGIÈNE
Il est disponible 
sur le site : www.
agriculture.gouv.fr/
aide-alimentaire
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Sites et documents utiles

Adresses Internet 
 
www.banquealimentaire.org
-  actualité des Banques Alimentaires ; 
-  adresse de la Banque Alimentaire 

de votre département ;
-  comment devenir bénévole…

www.developpement-durable.gouv.fr
Réglementation des établissements 
recevant du public 

www.cea.urssaf.fr
Chèque associatif 

www.service-civique.gouv.fr
Service civique 

www.associations.gouv.fr
Gestion des associations

www.vosdroits.service-public.fr 
Mécénat et dons aux associations

www.mangerbouger.fr
(site du Programme national nutrition santé)
Alimentation et diététique 

Pour aller plus loin et compléter les informations de ce guide :

Outils téléchargeables sur 
www.banque alimentaire.org 
(rubrique « travailler ensemble », 
« les épiceries sociales »)

Exemples dont vous pouvez vous inspirer : 
-  dossier complet de la création 

d’une épicerie sociale (cas pratique) ;
-  brochures de présentation d’épiceries 

sociales ;
-  charte des partenaires 

(comité de pilotage) ;
- plan de financement initial ;
- descriptions de fonctions ;
- procédure de travail ;
-  compte d’exploitation prévisionnel ;
-  plan d’aménagement des locaux ;
- tableau de service ;
- charte du bénévole ;
-  règlement intérieur d’épicerie sociale ;
- livret du bénéficiaire ;
-  dossier de demande d’accès à l’aide 

alimentaire, rempli par les travailleurs 
sociaux orienteurs ;

-  contrat d’accès à l’épicerie sociale ;
- carnet de liaison ;
-  questionnaire de satisfaction et 

d’évaluation envers les accueillis.
-  analyses des Banques Alimentaires 

dans les divers domaines réglementaires 
intéressant les épiceries sociales, 
par exemple une note sur les contrats 
de travail aidés par l’État. 

Ce site sera périodiquement enrichi 
par de nouvelles annexes. 
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NOUS TENONS À REMERCIER L’ENSEMBLE DES PERSONNES 
QUI ONT PARTICIPÉ À L’ÉLABORATION DE CE GUIDE.

MERCI EN PARTICULIER AUX ASSOCIATIONS PARTENAIRES DES 
BANQUES ALIMENTAIRES QUI ONT APPORTÉ LEUR CONTRIBUTION :
L’épicerie sociale Le Maillon, à Cergy ;
L’épicerie sociale Espoirs, à Reims ;
Le CCAS de Concarneau ;
L’épicerie sociale La Courte Échelle, à Montmédy ;
L’épicerie sociale La Courte Échelle, à Paris ;
L’association Les Épis, à Bischheim ;
L’épicerie sociale Au Jardin Secret, à Vern-sur-Seiche ;
L’épicerie sociale du Canal, à Betton ;
La Société de Saint-Vincent-de-Paul (SSVP), à Rennes ;
Les sapeurs pompiers de Grasse ;
L’épicerie sociale Épices & Riz, à Vauréal ;
L’épicerie sociale SSVP, à Montpellier ;
La boutique alimentaire de Bagnolet ;
L’épicerie sociale Point Rencontre, à Château-Arnoux ;
L’épicerie sociale Éco Panier, à Angers.

 
MERCI AUX BANQUES ALIMENTAIRES :
des Bouches-du-Rhône, de Charente-Maritime, du Cher, 
de l’Hérault, d’Île-de-France, de Loire-Atlantique, de la Manche, 
de la Marne, du Pas-de-Calais, du Béarn et de la Soule.
 
Nous remercions également tous les collaborateurs 
de la Fédération française des Banques Alimentaires 
qui ont apporté leur expertise et tous ceux qui ont donné 
de leur temps pour partager leur expérience.
 

ENFIN, NOUS SOMMES PARTICULIÈREMENT 
RECONNAISSANTS À MALAKOFF-MÉDÉRIC 
POUR SON SOUTIEN FINANCIER.
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